
Un risque croissant, à ne pas négliger
La gestion d’une entreprise expose de plus en plus les dirigeants et les mandataires sociaux 
à être mis en cause personnellement pour faute professionnelle avec des conséquences 
majeures sur leur patrimoine privé.

La réponse Allianz
Allianz Solution Dirigeants vous protège en cas de manquements à vos obligations légales, réglementaires ou statutaires  
et de manière générale, en cas de faute de gestion commise dans l’exercice de vos fonctions de dirigeant, quelle qu’en soit  
la cause (erreur, imprudence, négligence, simple omission).

Le contrat Allianz Solution Dirigeants couvre :

-  les frais de défense des dirigeants de l’entreprise dans un procès civil, pénal ou administratif,

-  le montant des condamnations civiles dont vous pouvez faire l’objet, en tant que dirigeant.

Votre patrimoine personnel est ainsi protégé et vous pouvez vous consacrer à votre activité en toute sérénité.

A qui est destinée cette garantie ?

Ce contrat s’adresse à tout dirigeant de société commerciale, quelle que soit sa forme (SA, SARL, SNC, SAS...) mais également  
aux fondations et associations.

•  Le preneur d’assurance est l’entreprise pour le compte de ses dirigeants.

•  Les personnes assurées sont toutes les personnes physiques qui sont, ont été ou seront régulièrement investies de fonctions  
de direction, de représentation, de surveillance ou de contrôle au sein de leur société.  
Par exemple, le Président et les membres du Conseil d’Administration,  
du Conseil de Surveillance, du Directoire, le Directeur Général, le Gérant...

Allianz Solution 
Dirigeants
Pour la défense des dirigeants  
d’entreprises non cotées.

allianz.fr/pro

Avec vous de A à Z



CO
M

11
34

1 
- V

02
/1

6 
- C

ré
at

io
n 

gr
ap

hi
qu

e 
Al

lia
nz

 - 
Cr

éd
its

 p
ho

to
s :

 P
ho

to
Al

to
.

Les 7 raisons de choisir Allianz Solution Dirigeants

1.  Allianz Solution Dirigeants est spécifiquement adapté aux risques des décideurs 
des entreprises non cotées ainsi que des associations. A chaque étape de la vie 
de l’entreprise, les nouveaux dirigeants, les nouvelles filiales et participations 
du groupe sont couverts automatiquement.

2.  Votre famille et votre patrimoine personnel sont protégés : notre garantie bénéficie non 
seulement aux dirigeants et mandataires sociaux, mais aussi au conjoint, concubin ou 
toute personne liée par un pacte civil de solidarité ou contrat similaire. Elle est étendue aux 
héritiers, légataires, ayants cause ou représentants légaux en cas de décès, d’incapacité 
juridique ou de faillite personnelle.

3.  Les montants de garantie prévus sont adaptables à vos besoins, en fonction de la dimension 
de votre entreprise et de son exposition au risque, tant pour les personnes physiques 
que pour les personnes morales.

4.  Allianz Solution Dirigeants est rédigé sous la forme « tout est garanti sauf ».  
Seules s’appliquent les exclusions formelles et limitées portant sur des faits intentionnels 
ou visant à obtenir des avantages non autorisés par les statuts et les mandats.

5. Allianz Solution Dirigeants est un contrat sans franchise pour les personnes physiques.

6.  Vous bénéficiez d’une couverture complète, qui protège votre réputation et vous 
accompagne en cas de mise en cause (constitution de caution, dépôt de garantie, 
reconstitution de l’image des dirigeants, assistance psychologique...).

7.  Allianz Solution Dirigeants est une offre modulaire qui propose également des garanties 
supplémentaires :
-  Accidents corporels 

Cette option permet de garantir l’assuré en cas d’accident corporel lors de ses activités 
de dirigeant, de sa vie privée ou lors de ses déplacements.

- Assistance aux personnes(1)

En cas de maladie ou d’accident de l’assuré, d’hospitalisation, de décès mais également 
en cas de retour prématuré de voyage...

- Garantie Homme Clé
En cas d’accident corporel de la personne « Clé » de l’entreprise(2) dans l’exercice de ses 
fonctions de dirigeant ou au cours de sa vie privée, l’entreprise souscriptrice de la garantie 
percevra les indemnités prévues au contrat.

Vous choisissez librement les garanties complémentaires qui vous sont nécessaires. 

(1) Selon les modalités du contrat Allianz Solution Dirigeants.
(2) Définie au contrat.

Avec Allianz Solution Dirigeants, vous bénéficiez d’une solution d’assurance 
qui s’adapte à vos besoins.
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